
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

k

//

il.

{./
rjy W^a

/ Ui

fA

1.0

l.l

1.25

S^IIIIM IIIII25

*- IM
IIIII22

;; lâ£ 111112.0

1.4 1.6

Photographie

Sciences
Corporation

33 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4503

^
iV A

,v
\

^9>kV" #^ 6^

«^
4f>



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Instituts for Historical Microreproductions institut canadien de microreproductions historiques

1980



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.
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Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

I I

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

I I

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with cther matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de fllmage

sont indiqués ci-dessous.
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Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.
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Commentaires supplémentaires;

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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The copy filmed hera has been reproduced thanks
to the generosity of :

Library of the Public

Archives of Canada

The images appearing hère are the beat quailty
possible considering the condition and leglblllty

of the original copy and in keeping with the
filmlng contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are flimed
beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or lllustrated Impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or lllustrated impres-
sion, and ending on the last page with a printed
or lllustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol —^> (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol y (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grAce A la

générosité de:

La bibliothèque des Archiver
publiques du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le
plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière Image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^> signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN ".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir
de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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A Son Excellence

DOM HENRI SMEULDER 5,

COMMISSAIRE APOSTOLIQUE AU CANADA.

L« soushigiit'- iiViint depuis longtemps à .«c plaindre, «oniini'! catlioliqui',

d«! IV'iiseiiriiomont de l'Uiiiver.sité Lnviil, ef spreialemeiii do celui de la faeulté de

droit, a a])pri8 avec bonheur ()uc IJonie daiffunit enlin envoyer au Canada, eu

voire iiersonne, un délégué avec le.s jwuvoir.s les phus amples afin de mettre un

terme à nos dilliculté,s religieu.ses. Avocat altaclié aux Cours de la Province do

Québec, le poussigné a, on maintes occasions, constaté les tristes ellets produits

eliex les législateirs et les jurisconsultes canadiens par notre enseignement uni-

versitaire. Témoin de cet enseignement pour lavoir rev'U. et sincèrement dévoué

à noire sainte Mère l'Kglise et à sa patrie, il croit de son devoir de solliciter de

Votre Ex(;ollenct! la permission d'introduire la présente instance au sujet de ren-

seignement de la Faculté de droit à lUniversité Laval, se limitant à la neutra-

lité de cet enseignement au point de vue religieux et laissant de côté les erreurs

positives qui s'y rencontrent et les autres griei's qu'on pourrait formuler contre

la dite Université,

de Votre l'excellence.

le très humble serviteur,



A Son Excellence

DOM HENRI SMEOLDERS,

COMMISSAIRE APOSTOLIQUE AU CANADA.
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EX:OELX-.EITOE,

L'Uni vcreité Laval fnt l'ondée à la suilv dn premiiT Concili' do Quélicc

]a's l'èros do ce concilo, honcieux de piémnnir leur ju'nplo contre les éeolos

mixtes et rinditférentisino, avaient demandé la création d'nnivoisilés catholi-

(jues. Le droit commun et l'histoire de l'Eglise nons disent c» qn'est une uni

versité catlioli(jne et ([uel doit être suu enseignement ]..a constitution do Fjéon

XII Quo't (tiinna S'ipieiifift notamm.nit, r.ipp'ile les bases sur lesquelles doit rejwsor

cet enseignement.

Ne nous occupant dans la présente instance que de la Faculté de droit,

voici ce que nous affirmons :

L'Université Laval na pas répondu aux vœnx du Concile de Québec <t a

évité de suivie les traditions romaines et les instructions de l'Eglise et d^' ses

l'ontifes. La Faculté de droit de l'Université do Québec est en ellot une é.olo

iiiili(fcren(e et la religion n'a rien à voir dans son enseignement. Cependant l'Uni-

versité a réussi à se faire donner par l'épiscopat et par liome des certilicats d'or,

thodoxie et de zôle religieux pour cette fa'-ulté comme pour les autres. Les

raisons de ces succès c'est qu'elle lait de fausses déclarations et qu'elle a trom-

pé l'Autorité.

Tons lesquels faits lo souss^igné déclare être prêt à prouver.



Le Iloquérant allèjrue :

Que le premier Concile dt^ Québec, tenu eu 18â2, édicta le décret suivant :

" Decretum XVIII—De sclioUs mi.dh.— Scho\&n mixtas in quibus scilicet
" pueri fidelium simul <um acatholicorum pueris promiscuo adinissi, nullam vol
" l'alsain religionem edooentur utpote natas ad banc impietatis luem, qua; vul-
" go indiHerentisinu.s nuncupatur, procreandam omnino periculosas judicamus.
' Qua propter pastovibus auimarum enixe commendaraus ut fidèles quorum
" cura sibi cominittitur ab istis arymnasiis onini conatu avocent Nobis vero
" nihil non emoliendum erit ut < atholici, jura sua retinentes, scholis sibi pro-
" priis, sicut et ('ollegiis universitatibusque in totâ nostrâ provincia iruantur.

"

Que par ce déiret les Pères de notre premier concile canadien ordonnèrent

sévèrement aux pasteurs des âmes d'éloigner leurs fidèles des écoles mixtes, de

ces écoles fréquentées par des catholiques et par des non-catholiques et dans

lesquelles s'enseigne une fausse religion ou dans lesquelles nes'enseigne aucun*

religion, éooles créées pour produire la contagion de l'impiété: 1' " indifFéren-

tisme "
;

(^ue les décrets de ce concile furv'ut api^rouvés par le 8aint-Siège et sont

conformes à l'enseiimement de l'Eglise et des papes
;

Que par le dit décret, les Pères du dit premier concile de Québec ajou-

tèrent (ju'on ne devait rien éi)argner pour que les catholiques pussent jouir,

suivant leurs droits, d'écoles à eux propres ainsi que de collèges et d'universités

\y.ir tonte la Province ;

Que de dits tels établissements déducation devaient être et furent de fait

fondés et entr"antres l'Université Laval
;

Que suivant les saints c.inons tant généraux que ceux du dit concile de

Québec, les dites telles écoles et les dits collèiies et universités devant être fon-

dés, devaient l'être sur des bases catholi |Ues, pour devenir propres aux catholi-

ques : les dits établissements d'éducation ne devant pas par conséquent être

livrés à des professeurs protestants et ne devant pas constituer des écoles mixtes

destinées aux non catholitju'^s comme aux catholiques et dans lesquelles s'eii-

seigiier.iit l'erreur ou dans |i!s(jUolles ne s'enseignerait aucuiu! religion : écoles

produisant cette contagion de l'impiélé, savoir l'indiUérenlisme comme dit plus

haut
;

Que cependant l'Université Laval confia de ses chaires d'enseignement

dans les facultés de méd'ciue et de droit à des protestants en même temps qu'à

des catholiques, destinant ces racnllés aux non catholiques aussi bien qu'aux

catholiques
;

Que l'Université Laval, quant à sa faculté dedroit est réellement devenue

et constitue une véritable école indilféreute dans laquelle ne s'enseii.nie aucune

religion :

Que par cette abstention, cette neutralité et cet indilFérentisrae la facul-
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ti'- de droit d..' Laval a nian<)ur' l't mviiqiu! ;iux dôjrots îjém'nvux do l'Eiçlise ot à

cidui du priMniur couciltî de Qul'Ihh! coiictîriKuit riMir.oiî^ntMnout et ne saurait

»"'tro ditu «icolo (".atholiquo ;

Quo la dite Uiiiversitô Laval a roussi à so faire donner par l'épiseopat et

par Rome des eertili;ats d'orthodoxie
;

Que les dits certilioats contenus dans divers documents, ont été obtenus

.sur de fausses déclarations et représentations entr'autres sur celles de 18(!2. IS^li]

et 1876 pour ne citer que celles à la coiinaissanee du Requérant
;

Qu'il est de l'ait notoire que l'enseit^Mement de la dite faculté de droit ne

comprend que l'explication et l'interprétalion des textes des codes et autres lois

civiles et que la religion n'a rien à y voir ;

Qu'en conséquence, ou n'y donne aucun cours de droit canon, de droit

naturel ou de idiilosophie du droit ;

(^u'enlin par ce système d'abstention, de neutralité et d'inditlérentisnie,

on n'enseigne à proprement parler en la dite l'acuité que les lois humaine.s et

non le droit.

C'est pourquoi le soussigné se ré.servant le droit de pn'udn- toutes autri>s

conclusions qu'il appartiendra, demande humblement mais instamment :

1" Qu'il lui soit permis de prouverdevani le tribunal de Votre lixcellen-e

tous les dits laits sus-allégués pour qu'ils soient ensuite tenus comme avérés

à toutes fins que de droit :

2' Qu'un sembla})le état de choses ayant été prouvé, il plaise à Votre Ex-

cellence d'ordonner à la direction de l'Univi-rsité Laval, savoir : à son Conseil

Universitaire, de changi-r radicalement le système jusqu'à présent suivi dans

l'enseignement de la faculté de droit afin de rendre le dit enseignem'mt con-

forme à l'esprit catholique, aux prescriptions de la Sainte K'jrlise romaine et

notamment à cidle de la Constitution de Léon XII Qiioil >/iv>/in xnjiicnlia:

8^^ Que pour assurer l'accomplissement des dits ordn's et ordonnances à

être rendus par Votre Excellence, il lui plaise aussi de prendre telles autres me-

sures jugées nécessaires et d'ordonner aux Evê(jUos de la Province de Québec

d'en surveiller la fidèle exécution et fju'à cet eil'et leurs devoirs, droits et pou-

voirs comme membri>8 du Ilaitt Conseil de .Surveillance de l'Université Laval

-oient interprétés de la manière la plus large et que leur surveillance devienne

réelle et eflective suivant le désir du Saint Siègf.

Québec, -^Z novembre 1883.
\/ ictor I/iy ernoîs.
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